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REPUBLIQUE FRANCAISE

DECISION DU MAIRE N° 2026/01/03

Objet : 03 - Signature d'un contrat de cession de droit d'un spectacle « Bal Miniatures »

LLa Maire de la commune de VIRE NORMANDIE,
Vu Uarticle L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
Vu la délibération du 21 février 2024 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal,

Vu la proposition d'un spectacle prévu dans le cadre de la Semaine Nationale Petite Enfance 2026 organisé par le
centre social Charles Lemaitre le 21 Mars 2026 a la salle des fétes de Vaudry a 16h00, un contrat de cession du
spectacle doit étre signé permettant le concours des artistes.

Considérant la nécessité de conclure un contrat de cession de spectacle afin que les artistes puissent concourir,

Décide

- Dedonnerson accord a la signature d'un contrat pour l'organisation du spectacle « Bal minlatures » dans le
cadre de la Semaine Nationale Petite Enfance 2026 avec l'association Mandarine, située 10.18 quartier du
Grand Parc 14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR.

Ce spectacle aura lieu le 21 mars 2026 a 16 heures a la salle des fétes « Le Fay », 59 rue du Fay, a VAUDRY
(14500] et ce, pour un montant de 761.00€ T.T.C.

Fait a Vire Normandie, le 09 janvier 2026.

La Maire de VIRE NORMANDIE,

Nicole DESMOTTES
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